
Nous nous intéressons dans cet article aux orienta-
tions qui pourraient être celles de programmes d’in-
sertion professionnelle des enseignants du collégial, à 
la structure de tels programmes et aux conditions de 
leur développement. Nous soulignons tout particuliè-
rement la nécessité de créer, à l’intention des nouveaux 
enseignants, des espaces de développement riches et 
ouverts, comme le projet Institutional Programs for the 
Pedagogical Induction of CEGEP Teachers (IPPICT) actuel-
lement en cours en démontre la pertinence. Le cadre 
de référence proposé en première partie de cet article 
est élaboré en marge de ce projet.

Soumis à des conditions de travail souvent contraignantes 
– engagement tardif, tâche inadaptée à la situation –, les nou-
veaux enseignants sont confrontés à un défi difficile à rele-
ver. Apparaissent alors de façon plus ou moins marquée des 
problèmes de conduite de la formation, de gestion de classe, 
d’apprentissage. S’y greffent des remises en question de l’orien-
tation professionnelle des nouveaux enseignants, de leur 
compétence ou du potentiel des étudiants, une diminution de 
la confiance des nouveaux enseignants en leur efficacité ou en 
la volonté des étudiants d’apprendre et de se développer, une 
perte de contrôle sur la pratique enseignante.

On dit de la profession enseignante qu’elle est l’une des plus 
complexes et des plus exigeantes. Les fréquents débuts ardus 
en enseignement collégial en témoignent.

Dès leur entrée en fonction, les nouveaux enseignants sont 
amenés à s’insérer dans la culture et dans la dynamique col-
légiales et institutionnelles. Ils doivent s’approprier les orien-
tations, les buts, les objectifs et les standards de formation et 
leur interprétation locale, les visées de cours et les appren-
tissages essentiels à y effectuer. Ils sont appelés à mettre au 
point ou à adapter des scénarios d’enseignement qui condui-
sent à l’atteinte de ces visées et s’inscrivent dans l’approche 
programme. 

Les attentes à leur égard sont, faute d’indications contraires, 
aussi élevées que celles formulées envers les enseignants ex-
périmentés : l’intégration et la mobilisation par les étudiants 
de savoirs fondamentaux multidimensionnels, leur réussite 
scolaire et leur épanouissement personnel, culturel, social et 
intellectuel. Ces attentes impliquent la maitrise du contenu et 
de sa didactique, le recours à des stratégies d’enseignement 
pertinentes et adaptées aux caractéristiques des étudiants, la 
mise en œuvre d’activités d’apprentissage ainsi que d’évalua-
tion stimulantes et efficaces, l’accompagnement des étudiants 
dans leur cheminement. 

LES DÉBUTS EN ENSEIGNEMENT COLLÉGIAL : 
UN PARCOURS DU COMBATTANT

• Des fins centrées sur la personne : le développement 
professionnel du nouvel enseignant, la réalisation 
d’expériences initiales bénéfiques au cheminement 
de carrière, la consolidation de la capacité de prendre 
des décisions et de mettre en œuvre ses ressources 
pour améliorer son enseignement et l’apprentissage 
de ses étudiants ;

• Des fins à caractère normatif : la mise en contact avec 
un modèle d’enseignement, l’adoption de façons de 
faire, de pratiques valorisées ; 

• Des fins liées à l’exercice du devoir institutionnel :
l’accompagnement durant la ou les premières années de 
pratique, le soutien propre à favoriser l’intégration dans 
le milieu, la garantie d’un enseignement de qualité.

Les collèges s’efforcent de mettre en place des mesures d’in-
sertion à la fois congruentes avec leurs orientations, confor-
mes à leur connaissance des débuts en enseignement et des 
besoins des nouveaux enseignants, cohérentes avec leur con-
ception de l’IP tout en étant adaptées au contexte, aux ca-
pacités et aux contraintes institutionnelles. Ces orientations, 

Concernant l’insertion professionnelle, il est primordial de « mettre 
l’accent sur la création de lieux d’échange pouvant prendre la forme 
de communautés de nouveaux enseignants » (Doré, 2007).

LES BALISES DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE

C’est dans ce cadre que s’inscrit l’insertion professionnelle 
(IP), appellation qui désigne un ensemble varié de mesures 
plus ou moins systématiques poursuivant généralement un 
ou plus d’un de ces trois types de fins. 

LES FINS ET LES MOYENS D’INSERTION PROFESSIONNELLE 
DES ENSEIGNANTS

L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES ENSEIGNANTS DU COLLÉGIAL 
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FACTEURS DE PERTINENCE ET D’EFFICACITÉ

Diverses études et recherches mettent en lumière des traits 
de pertinence et d’efficacité des dispositifs d’insertion pro-
fessionnelle. Voici les huit traits que nous avons relevés.
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cette représentation de l’IP, ce contexte, ces capacités et ces 
contraintes constituent l’environnement des acteurs qui créent 
et mettent en œuvre le dispositif d’IP d’un collège.

Distinctes par leurs fins et par leurs modalités – les moyens 
retenus pour atteindre les fins –, ces mesures sont regrou-
pées en quatre grandes catégories dans la typologie des dis-
positifs d’insertion pédagogique des nouveaux enseignants 
(Bourgeois, 2009). Ces catégories sont définies en fonction de 
deux variables : la population visée (l’ensemble des nouveaux 
enseignants ou une fraction de ceux-ci) et la forme des mesu-
res adoptées (systématiques ou non systématiques).

Les mesures de premier type prennent la forme d’un pro-
gramme – un ensemble intégré d’activités – destiné à tous les 
nouveaux enseignants d’un collège.

Des collèges choisissent plutôt d’offrir aux nouveaux ensei-
gnants la possibilité de s’inscrire à un programme crédité de 
perfectionnement en enseignement – dispositif du deuxième 
type – visant, entre autres choses, à favoriser l’émergence dans 
le collège de leaders pédagogiques. Les programmes offerts par 
PERFORMA constituent des exemples de ce type de dispositif 
(Bateman, 2001 ; Stavaris, 2001 ; St-Pierre et Raymond, 2004 ; 
Kerwin-Boudreau, 2010).

Un troisième type d’approche consiste à inscrire les nouveaux 
enseignants à des activités disséminées, changeantes et dont les 
objets sont variés – cadre institutionnel, ressources diverses, 
formules et stratégies d’enseignement – dans le but de facili-
ter leur intégration tant dans le milieu collégial qu’au collège.  

Des activités peuvent aussi être développées et réalisées de 
manière à répondre à des intérêts individuels ou institution-
nels. Ces mesures non systématiques constituent le quatrième 
type de dispositifs visant l’insertion professionnelle.

Ces quatre types constituent un premier niveau de différen-
ciation des dispositifs d’insertion professionnelle, qu’une 
recension des écrits permet de nuancer.

Le point de départ des dispositifs les plus pertinents et ef-
ficaces est l’acte d’enseigner, les questions qu’il suscite, les 
décisions qu’il implique et les actions qu’il requiert. L’accent 
est mis sur les situations auxquelles le nouvel enseignant est 
confronté, les expériences qu’il vit, les défis qu’il doit relever, 
les besoins et les attentes qui en émanent, les conclusions qu’il 
en tire (Cherubini, 2007).

1

La perspective des dispositifs prometteurs est développemen-
tale plutôt qu’encyclopédique. Le nouvel enseignant y est 
l’agent de son apprentissage, à la fois étudiant en enseigne-
ment et architecte de son développement. S’il a besoin de se 
former en matière d’apprentissage et d’enseignement, il lui est 
tout aussi nécessaire de clarifier sa vision de l’apprentissage 
et de l’enseignement, de préciser ses motivations profession-
nelles, d’examiner ses ressources et ses limites d’enseignant, 
et les croyances ainsi que les valeurs sur lesquelles elles re-
posent (Bullough et collab., 1992 ; Murdock-Perra, 2001).

2

Les dispositifs jugés les plus adéquats et les plus valables 
prennent la forme d’un programme obligatoire dont l’objec-
tif terminal est la capacité du nouvel enseignant de prendre 
des décisions qui favorisent l’apprentissage des étudiants et 
d’exploiter ses compétences de manière à ce que ces appren-
tissages se produisent (Portner, 2002). De tels programmes, 
complets et cohérents, s’étendent sur deux ou trois ans (Hirsch, 
1990 ; Kardos, 2003 ; Wong, 2004). Devenir enseignant est 
un processus.

3

Toutes les dimensions de l’enseignement sont abordées au fil 
du temps par les dispositifs pertinents et efficaces. Une grande 
place y est accordée aux thèmes suivants : la détermination 
et l’ordonnancement des apprentissages essentiels ; l’élabo-
ration de parcours et d’activités d’apprentissage ; la création 
ainsi que la gestion d’environnements d’apprentissage riches 
et stimulants ; l’accompagnement des étudiants dans leur ap-
prentissage, l’évaluation formative, l’exercice du jugement 
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sommatif et la rétroaction. Ils sont reliés le plus souvent à ces 
questions de base : 

• De quoi mes étudiants doivent-ils devenir capables ? 

• De quoi sont-ils actuellement capables ? 

• Que doivent-ils apprendre de plus fondamental pour 
développer les capacités attendues ?

• Comment pourrai-je savoir qu’ils ont fait les apprentissages 
requis et maitrisent les capacités attendues ?

• Comment les amener à faire les apprentissages requis et 
à maitriser la compétence attendue ?

C’est le traitement de ces questions qui permet aux nouveaux 
enseignants d’explorer des pratiques diverses, de se situer au 
regard de celles-ci, d’identifier leurs forces et leurs limites, 
d’enrichir tant leurs ressources didactiques que pédagogi-
ques (Johnson et Kardos, 2002), et d’orienter leur dévelop-
pement professionnel.
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Dans de tels dispositifs, le développement professionnel des 
nouveaux enseignants est facilité par le respect ainsi que par 
la confiance qui leur sont témoignés (Blasé et Blasé, 2002) et 
qui se manifestent par le fait que : 

• le dialogue mise sur le leadership des nouveaux ensei-
gnants, s’instaure à partir de leurs expériences, de 
leurs questions et de leurs réflexions, et en suscite 
l’émergence (Cherubini, 2007) ;

• les relations entre les intervenants et les nouveaux 
enseignants sont symétriques (Cherubini, 2007) ; 

• l’approche est en partie individuelle et permet au nouvel 
enseignant d’appréhender les situations du programme 
d’IP et de son enseignement en fonction de son identité 
cognitive – de ses connaissances, de ses repères, de ses 
modes de pensée, d’action et de conduite –, de mettre 
en jeu ses savoirs (Simonnet, 2007) ;

• l’approche vise tout autant à satisfaire les besoins profes-
sionnels quotidiens (Schlager et collab., 2003 ; Mandel, 
2006) qu’à amener le participant à devenir conscient 
de sa perception de soi comme enseignant et de l’origine 
de cette perception (Bullough et collab., 1992), qu’à 
découvrir les sources de ses réussites et qu’à accroitre 
la capacité d’exploiter ses ressources pour améliorer 
son enseignement et l’apprentissage de ses étudiants 
(Cherubini, 2007).

5

Les programmes d’insertion pertinents et efficaces tiennent 
compte du stress inhérent à l’entrée dans la profession et se 
soucient de bien clarifier les attentes à l’égard des nouveaux 
enseignants, de leur permettre de découvrir l’établissement et 
sa culture de même que de s’intégrer à la communauté (Wong, 
2002), de leur offrir les ressources, l’accompagnement et le 
soutien appropriés. Ils reconnaissent la particularité de leur 
situation et comportent des mesures proactives qui rendent 
l’adaptation plus aisée (Namore et Floyd, 2005).

6

L’optique de ces programmes est celle d’une collaboration, au 
sein du groupe de nouveaux enseignants comme dans la com-
munauté tout entière, à leur développement (Daley, 2002 ; 
Cherubini, 2007 ; Olebe, 2005). Cette collaboration repose sur 
la création de réseaux, l’interdépendance, la responsabilité 
partagée (Britton et collab., 2003 ; Garet et collab., 2001 ; 
Johnson et Birkeland, 2003). Un leadership s’exerce pour en 
assurer la pérennité (Breaux et Wong, 2003).

7

Ces programmes conduisent les nouveaux enseignants à s’en-
gager dans une démarche continue d’apprentissage (Wong, 
2002) ou constituent la première étape d’un programme de 
perfectionnement continu reposant sur des fondements com-
me ceux-ci :

a)  l’enseignement supérieur requiert des étudiants qu’ils 
fassent des apprentissages de haut niveau ;

b)  l’efficacité des enseignants est le facteur qui exerce le 
plus grand effet sur la complexité, l’étendue, la profon-
deur et la solidité des apprentissages (Allington, 2002 ; 
Darling-Hammond et Youngs, 2002 ; Greenwald et 
collab., 1996 ; Hanushek et collab., 2001) ; 

c)  la satisfaction de l’enseignant quant à son rôle et à sa 
carrière accroit son efficacité et ses attentes (Ross et 
Cousins, 1999) et le conduit à anticiper la réussite de 
ce qu’il entreprend ; 

d)  cette anticipation de succès amplifie sa volonté de 
recourir à des approches et à des stratégies d’enseigne-
ment innovantes, lesquelles favorisent l’atteinte par les 
étudiants d’objectifs de niveau élevé (Cancro, 1992 ; 
Moore et Esselman, 1994 ; Ross et Cousins, 1999).
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1 Le projet Institutional Programs for the Pedagogical Induction of CEGEP Teachers 
doit son soutien financier au MELS et à l’Entente Canada – Québec. Y collaborant 
depuis le début, François Vasseur, conseiller pédagogique au Cégep Limoilou, 
contribue par ses questions et ses observations à la conception du modèle. 
Conseiller pédagogique à Champlain – Lennoxville du mois d’avril 2008 au 
mois de janvier 2009, Ivan Simoneau a été un être inspirant et un associé lors 
de la mise sur pied du projet. Les conseillères pédagogiques Judith Beaudoin 
(Cégep Champlain – Lennoxville) et Lee Anne Johnston (Heritage College) ont 
apporté leur précieuse collaboration dans leur milieu. Quelques spécialistes 
en éducation ont participé à la réalisation du projet. Il s’agit de Lisa Trimble 
(Université McGill), de Kevin Chin (Université McGill), de Robert Howe (con-
sultant) et de Josée Bouchard (Champlain Regional College). Normand Bourgeois 
est le responsable du projet.

2 Cette représentation illustrée sous forme conceptuelle peut être consultée 
à l’adresse [http://ippinb.wordpress.com/2011/11/15/carte-conceptuelle-
du-programme-ippict].

LA FORMALISATION DU PROJET IPPICT

Conçu en 2008-2009 et mis en œuvre dès l’année suivante, 
le projet IPPICT1 est voué à la création d’un plan d’insertion 
professionnelle des enseignants collégiaux qui correspond 
aux critères d’efficacité et de pertinence présentés plus haut. 
Il poursuit, au moyen d’une recherche-action, un double 
objectif : élaborer une démarche qui répond aux besoins 
des nouveaux enseignants, et poser des bases d’un dispositif 
fonctionnel et durable de gestion d’un tel programme. En 
2010-2011, des activités d’IP associées à ce projet ont eu lieu 
au Champlain College – Lennoxville, au Champlain College – 
St. Lawrence et au Heritage College. S’en est dégagé une re-
présentation2 d’un programme prometteur reposant sur trois 
processus interdépendants de mise en place et de conduite 
d’un tel programme, impliquant des conditions à respecter 
pour atteindre les objectifs, s’appuyant sur un principe fon-
damental qui guide la démarche et comportant une exigence 
qui constitue une clé de son succès. 

Un engagement de la direction en matière d’insertion 
professionnelle qui se manifeste clairement 

aux moments opportuns. 

Tout programme d’IP requiert le soutien moral et matériel de 
la direction du collège. Son discours ainsi que ses décisions 
doivent montrer de façon non équivoque qu’elle accorde 
une grande importance à l’insertion et au perfectionnement 
des nouveaux enseignants.

Pour que ces fins soient atteintes, trois processus interdépen-
dants nous apparaissent devoir être mis en œuvre : un proces-
sus de gestion du programme d’insertion professionnelle, un 
processus de formation et un processus de développement 
professionnel. La pertinence et l’efficacité de chacun exigent 
la prise en compte et le respect de certaines conditions.

LES TROIS PROCESSUS DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE ET LEURS 
CONDITIONS DE SUCCÈS

Le processus de gestion

Le processus de gestion recouvre la planification, l’organisa-
tion, la supervision et l’examen des actions d’insertion profes-
sionnelle des nouveaux enseignants. Des liens devraient l’unir 
au plan stratégique de développement et au projet éducatif 
du collège.  
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Pratique partagée

Condition 1

La prise en charge des activités d’insertion 
professionnelle par une personne responsable, 

qu’il s’agisse de leur planification, de leur organisation, 
de leur réalisation, de l’examen de leur appréciation ou 

de l’exploitation de leurs résultats.

Un programme d’insertion professionnelle pertinent repose 
sur une compréhension approfondie de l’enseignement, de 
l’apprentissage, de la situation des nouveaux enseignants et 
de leurs besoins. Un programme d’insertion professionnelle 
efficace répond aux besoins collectifs et individuels. Cela 
exige la compétence nécessaire pour l’orienter et le concevoir, 
le leadership essentiel à sa mise en valeur, à son maintien et 
à son évolution, une présence continue pour en assurer le 
caractère systémique, la cohérence et le suivi, l’engagement 
indispensable à sa coordination. Bref, une personne doit en 
être responsable.

Condition 2

Le processus de formation

Le programme d’IP est centré sur les participants. 

Le programme s’adresse à tous les nouveaux enseignants d’un 
collège. Il est structuré, souple et comprend :

Condition 3

• une série d’activités qui couvrent les thèmes clés de 
l’enseignement collégial ;

• des ateliers en présence d’environ deux heures qui 
s’échelonnent sur au moins deux années ;

• des rencontres individuelles ;



• une approche fondée sur le dialogue et le partage 
d’expériences, de préoccupations et de points de 
vue au sujet des situations, des pratiques et des 
enjeux de l’enseignement ;

• la confidentialité des échanges entre les participants. 

Le projet IPPICT n’est pas de type clés en main. Il prévoit l’ac-
compagnement de chaque catégorie d’acteurs engagés dans 
le programme. Celui des enseignants qui participent aux for-
mations poursuit deux objectifs : soutenir ces derniers dans 
l’élaboration des fondements de leur pratique profession-
nelle, tout comme dans l’enrichissement progressif de leurs 
ressources didactiques ainsi que pédagogiques ; et améliorer 
le programme d’insertion professionnelle grâce à leurs réac-
tions et à leurs indications. 

La réciprocité caractérise aussi les relations et les échanges 
entre le conseiller pédagogique (CP) du collège participant 

LE PRINCIPE GÉNÉRAL DU PROJET IPPICT : LA RÉCIPROCITÉ
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L’attention est dirigée vers la découverte des balises 
personnelles et professionnelles. 

Les activités et les rencontres accordent une grande place 
au questionnement et à la réflexion sur les situations et sur 
les actions de même qu’à la recherche et à l’énonciation de 
repères professionnels.

Condition 4

Les dimensions clés de l’enseignement et de 
l’apprentissage sont explorées.

Les activités et les rencontres permettent de discuter de 
l’apprentissage, de ses fins, des conditions qui le favorisent, 
de découvrir et d’examiner des pratiques et des stratégies 
d’enseignement susceptibles de le stimuler, de le faciliter et 
de l’accroitre. Elles recouvrent les tâches et les interventions 
de l’enseignant. Elles conduisent chacun à affiner sa vision 
de l’enseignement et de l’apprentissage, à se situer comme 
enseignant et à déterminer des objets ainsi que des objectifs 
de développement. 

Condition 5

La personne responsable possède une solide expérience 
d’animation et assure une collaboration bienveillante. 

L’animation des ateliers et la conduite des rencontres sont 
fondées sur la conviction que chaque participant détient le 
pouvoir de devenir un enseignant efficace. Elles demandent 
à la personne responsable d’être dotée de multiples savoirs 
didactiques et pédagogiques, de se considérer en situation 
d’apprentissage et de disposer d’habiletés professionnelles 
d’ordre socioaffectif telles l’empathie envers les participants, 
la conscience de soi, de sa fonction de médiatrice et de son 
influence ainsi que l’ouverture à des conceptions et à des 
pratiques diverses.  

Condition 6

Le processus de développement professionnel

Les participants effectuent une démarche réflexive sur 
l’apprentissage et sur l’enseignement. 

Le programme amène les nouveaux enseignants à reconstruire 
par la réflexion leur vision de l’apprentissage et de l’enseigne-
ment. Le motif de la démarche réalisée dans le programme de 
formation est celui du regard à la fois engagé et distancié sur 
l’apprentissage et l’enseignement du nouvel enseignant, sur 
l’enseignement qui lui est offert, et sur les représentations de 
l’apprentissage et de l’enseignement des participants et col-
lègues avec qui il interagit. L’approche repose sur le concept 
de partenariat – entre participants, avec les collègues et les 
personnes-ressources de l’établissement – dans l’apprentis-
sage et au sujet de l’apprentissage ainsi que des conditions 
qui le favorisent ou qui l’entravent.

Condition 7

La démarche vise la prise de conscience, 
l’explicitation, l’examen, la consolidation 

et l’enrichissement de sa pratique. 

La démarche suscite l’engagement de chaque participant dans 
le développement de ses habiletés d’enseignant ; le conduit à 
analyser ses pratiques et d’autres façons de faire ; l’amène à 
inférer les facteurs de succès, de réussite partielle ou d’échec 
de stratégies d’enseignement et d’activités d’apprentissage, 
à identifier ses forces, ses limites et celles de ses étudiants, à 
exploiter les premières et à se donner des moyens d’atténuer 
les secondes.

Condition 8
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La mise en situation d’apprentissage, la conscience de l’acte 
d’apprendre et la réflexion sur les conditions de l’apprentissage 
sont au centre du modèle du programme IPPICT. Elles nécessi-
tent la création et l’animation d’espaces consacrés à l’insertion 
et au développement professionnels dans les collèges. 

Espace 1 – Les ateliers en présence

Les ateliers sont un lieu de réflexion sur l’enseignement et 
sur sa pratique d’enseignant. On y développe l’identité et la 
compétence professionnelles individuelles et collectives. 

Espace 2 – L’entraide entre collègues à l’extérieur 

des ateliers 

Les participants sont incités à poursuivre le dialogue entre-
pris avec les collègues au cours des ateliers. Les liens d’en-
traide établis et les groupes d’intérêt ou les communautés de 
pratique constitués en sont les points de départ. 

Espace 3 – La relation enseignant–étudiant 

La relation enseignant–étudiant est à la fois explorée, remise 
en question, illustrée et mise en scène dans chaque activité. 
L’approche ainsi que la dynamique de ces activités, centrées 
sur le développement des participants, servent de référence à 
la réflexion sur les effets de cette relation sur l’apprentissage. 

LA CLÉ D’UN PROGRAMME D’INSERTION PROFESSIONNELLE : 
LA CRÉATION D’ESPACES DE DÉVELOPPEMENT

LES ENSEIGNEMENTS DE LA CONDUITE 
DU PROJET IPPICT

Le modèle d’insertion en enseignement issu du projet IPPICT 
s’efforce d’éviter toute forme de dogmatisme et de recettes 
pour devenir un « bon » enseignant.

Fondé sur le dialogue entre collègues, il vise l’émergence chez 
chaque participant d’une réflexion originale et informée sur 
l’enseignement et sur sa pratique de l’enseignement. Les acti-
vités y tiennent compte des préoccupations des participants 
et sont organisées selon les principes de la pédagogie active. 
Diverses approches, techniques et stratégies y sont évoquées 
ou explorées. Tout au long de la formation, les enseignants sont 
amenés à réfléchir à la complexité de l’exercice de la profession 
et à analyser leur propre démarche. Les ateliers en présence 
et les rencontres individuelles offrent un cadre idéal pour ce 
type de pratique réflexive.

Une recension des écrits et la conduite du projet révèlent que 
le succès d’un programme d’IP repose sur des visées de dé-
veloppement professionnel des participants, sur le fait qu’on 
y tient compte de la situation des nouveaux enseignants, de 
leurs besoins immédiats et qu’on y aborde toutes les dimen-
sions de l’apprentissage et de l’enseignement, sur une étroite 
collaboration entre les acteurs d’un collège ainsi que sur son 
enracinement dans un programme ou dans une démarche de 
perfectionnement continu. La création d’espaces consacrés 
au développement en est la clef de voute.
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et le responsable du projet. Celui-ci anime les ateliers la 
première fois qu’ils ont lieu. Le CP du collège participe alors 
à ces ateliers et agit à titre d’observateur. Des discussions 
portant sur le programme en général ou sur un atelier en 
particulier ont lieu avant le début de l’activité et après celle-
ci. Ces discussions permettent à la personne responsable 
de clarifier certains aspects du programme ou de prendre 
conscience de correctifs à y apporter. Elles contribuent aussi à 
la préparation du CP du collège, qui devra animer les ateliers 
l’année suivante, en nourrissant sa réflexion sur la situation 
des nouveaux enseignants, sur l’insertion professionnelle, sur 
les activités, sur l’apprentissage et sur l’enseignement.

Quant à l’accompagnement de gestionnaires de chaque col-
lège, s’il consiste à expliquer la logique du programme et à for-
muler des conseils au sujet des démarches d’organisation, de 
soutien et de pérennisation des activités, il vise aussi à mieux 
comprendre la situation et la dynamique de l’établissement de 
façon à préciser les ajustements souhaitables aux activités et 
à leur animation.

Espace 4 – La métacognition

Le travail de réflexion sur la pratique de l’enseignement, les 
échanges avec les collègues et l’autoanalyse de son chemine-
ment favorisent la métacognition chez les participants. 
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